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POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

Activites des interf~ts etrangers, economiques et
autres, qui font obstacle a I'application de la Decla
ration sur I'octroi de ('independance aux pays et
aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud, au Sud
Ouest africain et dans les territoires sous domina
tion portugaise, aini que dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination colonia Ie, et aux
efforts tendant a eliminer Ie colonialisme, "apart
heid et la discrimination raciale dans Ie Sud de
I' Afrique (A/6868 et Add.l)

DISCUSSION GENERALE

1. M. ESFANDIARY (Iran) [Rapporteur du Comit~

sp~ciall pr~sente a la Quatri~me Commission Ie rap
port du Comit~ sp~cial concernant les activit~s des
int~r~ts etrangers, ~conomiques et autres, qui font
obstacle A l'application de la D~claration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodesie du Sud, au Sud-Ouest africain et dans les
territoires sous domination portugaise, ainsi que dans
tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant a ~liminer Ie
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale
dans Ie sud de l'Afrique (A/6868 et Add.l).

2. En adoptant les recommandations du Comit~ spe
cial, 1'Assembl~e g(merale a Mcide, au paragraphe 20
du dispositif de la resolution 2189 (XXI) du 13 de
cembre 1966, d'inscrire cette question a 1'ordre du
jour provisoire de lavingt-deuxi~mesession. Au d~but

de sa session de 1967, en vue d'aider l'Assemblee
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g~neraleaexaminer la ques tion, Ie Comit~ special en a
confi~ l'~tude au Sous-Comite 1. Le Comite special
a adopt~ Ie rapport du Sous-Comite I (A/6868/Add.l),
et approuve ses conclusions et recommandations qui
figurent dans les paragraphes 81 a 133 de ce docu
ment.

3. Le Rapporteur indique egalement qu 'au cours de
1'annee Ie Comite special a accorde une attention par
ticuliere acette question lorsqu 'il a procect~ a1'exa
men du cas des territoires de 1'Afrique australe lors
des r~unions tenues hors du Si~ge. Vne r~solution a
et~ adopt~e Ie 20 juin 1967 au sUjet de ces territoires;
Ie texte de cette r~solution figure au paragraphe 744
du rapport du Comite special (A/6700, Rev.l, chap. II).

4. M. MALECELA (Republique-Vnie de Tanzanie)
note que Ie rlHe des intih~ts etrangers, economiques
et autres, dans les territoires sous domination colo
niale a dejh ete etudi~ par Ie Comite special et son
sous-comite I. Le fait que la Quatri~me Commission
soit appelee a poursuivre l'examen de la question
montre combien elle est importante et directement
liee a la lutte menee pour obtenir 1'application inte
grale de la Declaration sur 1'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux.

5. A la suite des etudes faites au sujet du territoire
du Sud-Ouest africain, des territoires administres par
Ie Portugal et de la Rhodesie du Sud,le Sous-Comite 1,
puis Ie Comite special et 1'Assembl~e g~n~rale ont
coonclu que les activites des int~rNs etrangers font
effectivement obstacle a la liMration et h l'indepen
dance des populations interess~es. II est, certes ,l~gi

time de faire ressortir Ie bon cote des investissements
economiques, mais, en considerant la situation de
1'Afrique australe, on s 'aper~oit que, si certaines puis
sances occidentales n 'y possedaient pas d'importants
inter~ts, il serait plus facile pour ces territoires d 'ac
ceder a 1'independance. Il est ind~niable egalement
que c 'est l'exploitation qui a abouti au colonialisme,
dont Ie but initial etait d'assurer des marches aux
puissances metropolitaines.

6. En ce quiconcernelaRhodesieduSud,M. Malecela
a dejh eu 1'occasion de souligner que, sans l'assistance
financi~re des monopoles capitalistes, Ie regime de
Smith n'aurait pu survivre aussi longtemps. C'est
pourquoi l'echec des sanctions economiques etait pre
visible du fait des activites dans ce territoire de
certaines puissances occidentales qui sont Membres
de l'Organisation.

7. Les renseignements fournis par Ie Secretariat
au Sous-Comite I ont mis en evidence Ie rOle negatif
des monopoles etrangers en Rhodesie du Sud. Le
document etabli par Ie Secretariat (A/6868/Add.I,
appendice I) indique qu rune soci~te am~ricaine la
Continental Ore Corporation, qui ach~te de la fonte
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brute ~ la Rhod~sie du Sud, a import~ en 1966 une plus
grande quantite de produits qu 'en 1965. D 'apr~s ce
m~me document, Ie regime raciste minoritaire comp
tait augmenter de 5,5 millions de dollars chaque
ann~e ses ressources en devises ~trangE'lres en ex
ploitant les depots de nickel. II est, d'ailleurs, inte
ressant de noter que 85 P. 100 des interNs de la
Trojan Mine, qui extrait ce nickel, ontet~achet~spar
1'Anglo-American Corporation.

8. La soci~te britannique Turner and Newall, Ltd.,
qui repr~sente 63 p. 100 de la production totale
d 'amiante, a fait savoir en septembre 1966 que ses
ventes d 'amiante avaient augrnent~ et s '~levaient a
quelque 94,8 millions de livres. Le petrole, si impor
tant en I 'occurrence, continue de parvenir en quantites
suffisantes a la Rhodesie du Sud en d~pit des pre
tendues sanctions. Nul n'ignore en fait que les princi
paux fournisseurs de ce produit sont des societes
britanniques et am~ricaines comme la British Petro,..
leum, Mobil, Caltex, etc. Vne etude plus compl~te

des activites des monopoles etrangers en Rhoctesie
du Sud ayant deja ete faite, M. Malecela ne veut pas
prolonger son expose et se bornera a formuler sa
conclusion qui est que les activites de ces societ~s

qui sont originaires d 'Etats membres du Conseil
de securite, sont principalement responsables de
1'~cJ-,ec des sanctions moderees impos~es par Ie
Conseil. Les monopoles en question contribuent et
participent directement a 1'exploitation des ressources
naturelles et des res sources en main-d'reuvre de la
Rhodesie du Sud. Dans son ecrasante majorite, la
population de la Rhod~sie du Sud, s 'exprimant par
1'interm~diaire du mouvement de lib~rationnationale,
s 'est elev~e contre les activites des monopoles ~tran

gers et contre leur association avec les forces du
colonialisme. La Commission ne peut que cond...mner
1'attitude n~gative des divers elements qui s 'opposent
~ la liMration du peuple africain du Zimbabwe.

9. 11 n 'est guE'lre besoin de rappeler que les salaires
pay~s par les monopoles aux travailleurs africains
dans les territoires colonis~s correspondent ~ un
dixi~me environ de ceux que pergoivent les travailleurs
europ~ens. Cela explique en partie les enormes Mn~
fices de ces societ~s et Ie fait que les Africains ne
progressent pas dans la m~me mesure que les Euro
peens. Etant donn~ que, dans beaucoup de territoires
colonis~s d 'Afrique, il faut pour pouvoir voter justifier
d 'un certain revenu, si cette inegalit~ de salaire
persiste, les Africains seront pendant longtemps
encore pr;:~~s du droit de vote a cause de ces mono
poles. On voit done concrMement comment les societ~s

~trang~res emp~chl?nt les populations africaines d 'ac
cMer ala liberte et a 1'independance.

10. Quant aux territoires sous domination portugaise,
M. Malecela rappelle qu 'il a deja donne de nom
breuses pr~cisions sur les activites de certaines so
cietes exergant leurs activites dans ces territoires.
La Gulf Oil Corporation, qui a depense 1'anneeprece
dente 22 millions- de dollars pour 1'exploitation du
petrole en Angola. y consacrera 28 millions de dollars
en 1967 et 76 millions en 1968. Ces investissements
rendent Ie Portugal intransigeant et 1'am~nent evidem
ment a intensifier la lutte armee contre les mouve
ments de liMration. Les exemples de 1'exploitation
a laquelle est soumis 1'Angola abondent dans Ie docu-

ment de travail du Secretariat (A/6868/Add.l, appen
dice III). On y constate que l'Angola Diamond Com
pany, ~ laquelle a ete accordee une concession portant
sur 1 025 700 km2, a contribu~ pour 195 millions
d 'escudos au budget du Portugal pour ce territoire.
D 'apr~s un article de la South African Financial
Gazette de Johannesburg du 18 mars 1966, la pro
duction du petrole en Angola devra atteindre 2 mil
lions de tonnes par an au cours des deux prochaines
ann~es pour r~pondre aux besoins croissants de
1'Afrique du Sud, de la Rhodesie du Sud, de 1'Angola
et du Mozambique. D'~normes investissements
vont ~tre faits en vertu d 'un accord conclu entre la
Petrangol et Ie Gouvernement portugais; cet accord
permet a la Petrangol de procMer a l'extraction du
petrole avec huit autres compagnies, deux etant sud
africaines et les autres franc;:aises. italiennes et por
tugaises. Lorsque la production de petrole de 1'Angola
atteindra 2 millions de tonnes par an, elle pourra
satisfaire un quart environ des besoins de 1'Afrique
australe.

11. La m~me situation existe au Sud-Ouest africain
et, selon 1'ouvrage de Ruth First intitule South West
Africa, la Consolidated Diamond Mines de l'enorme
empire de la compagnie De Beers-Anglo-American
realise des b~nMices annuels au Sud-Ouest africain
qui correspondent ~ pr~s du double du budget de ce
territoire. La Tsumeb Corporation, compagnie ameri
caine qui exploite la mine de plomb la plus impor
tante du continent africain. ne cache pas son attache
ment au Gouvernement sud-africain.

12. Tous ces renseignements rev~lent que les inte
r~ts et les droits des populations africaines sont
bl110ues dans tous les territoires. On a dit en cer
taines occasions qu 'il fallait donner aux colonialistes
Ie temps de s 'adapter a une situation nouvelle; or Us
ne sauraient profiter de ce r~pit que pour investir
davantage et maint'enir ainsi leur emprise.

13. La d~legation tanzanienne esp~re que 1'examen
de la question ~ 1'ordre du jour permettra de faire
la lumi~re sur tout ce qui fait obstacle a 1'application
de la r~solution 1514 (XV). 11 est, d'ores et deja,
evident que 1'oppression coloniale se perpetue dans
les territoires coloniaux en raison des enormes inte
rNs economiques en jeu. La delegation tanzanienne
est prete a collaborer a l'elaboration d'un projet de
resolution refletant les vues de la Commission sur
cette question.

14. Mlle IMRV (Ethiopie) declare que la question a
l'examen est trE'lS importante, car elle permet de
comprendre une des causes principales du maintien
du regime colonial dans certains territoires, et de
trouver des solutions a cet etat de choses.

15. Les immenses richesses de la Rhodesie, des
territoires administres par Ie Portugal et du Sud
Ouest africain ne sont pas exploitees dans l'inter~t

des autochtones; elles sont au contraire la cause de
1'oppression qu'ils endurent. Les Membres de 1'Orga
nisation des Nations Vnies condamnent cette oppres
sion, mais ils sont incapables d'y mettre fin, et Ie
Portugal et 1'Afrique du Sud les defient impunement.
Le rapport du Sous-Comite I du Camite special
(A/6868/Add.l) mantre quelles sont les raisons pro
fandes de cette impuissance. Au paragraphe 108,
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il est dit qu 'un groupe d 'int~r~ts sud-africains,
britanniques et am~ricains etroitement li€s les uns
aux autres joue un role pr~pond~rantdans 1'economie
de toute 1'Afrique australe; Ie noyau de ce groupe est
form€ par quatre grandes soci€t~s qui possMent en
semble un capital d 'environ 450 millions de livres
sterling. On note €galement dans Ie rapport que Ie
volume des investissements priv~s des Etats-Unis en
Afrique du Sud est pass€ de 286 millions de dollars
en 1960 ~ 528 millions de dollars en 1965, tandis que
les investissements directs du Royaume-Uni dans ce
m~me pays atteignent actuellement 900 millions de
dollars.

16. Le rapport r~vMe aussi 1'influence politique
consid~rable que les monopoles internationaux ont sur
les gouvernements de certaines puissances occi
dentales; leurs pressions am~nent ces puissances, et
notamment les Etats-Unis d 'Am~rique et Ie Royaume
Uni, ~ favoriser directement Ie maintien du statut
colonial des territoires d 'Afrique australe. Quels
espoirs les peuples peuvent-ils placer dans 1'Orga
nisation des Nations Unies si deux membres perma
nents du Conseil de securite agissent ainsi, tandis
que d 'autres membres de 1'Organisation, ~ des degres
divers, entretiennent eux aussi d 'Hroites relations
commerciales avec les puissances coloniales?

17. Le paragraphe 116 du rapport fait apparaitre
les inegalit~s de la repartition des terres entre les
minorites blanches et les populations autochtones en
Rhodesie du Sud, au Sud-Ouest africain, en Angola,
au Mozambique et dans d 'autres territoires. Les meil
leures terres vont aux Hrangers, et une vaste majorite
d 'agriculteurs autochtones sont contraints de tra
vailler sur les propri~tl~s des Europeens dans des
conditions qui ~voquent Ie servage. Les colons blancs
et les int~r~ts ~trangers ont la haute main sur la
production marchande destin~e ~ 1'exportation, alors
que les autochtones sont r~duits a une agricUlture
de subsistance. La separation maintenue entre ces
deux secteurs constitue un s~rieux obstacle au deve
loppement economique.

18. Les soci~tes ~trang~res poursuivent des buts
materiels ~troits et n 'ont aucun souci du progr~s

humain. Les travailleurs autochtones qu 'elles em
ploient sont reduits au rOle d'une main-d'ceuvre ~

bon march~, et aucune possibilit~ d'~mancipation

economique et sociale ne leur est offerte. Us sont
payes 5 ~ 15 fois moins que les blancs; la legislation
en vigueur leur interdit de former des syndicats ou
de faire gr~ve, et il n'existe aucun syst~me de secu
rit€ sociale pour les travailleurs llges ou handicapes.

19. Dans les territoires portugais, il a €te decr€te
que Ie sous-sol est la propriet€ de 1'Etat, et des
concessions mini~res sont accord€es sans que les
autochtones qui poss~dent Ie sol soient consult€s.
Aux paragraphes 101 et 102 du rapport, il est dit que
"de vastes territoires sont attribues" ades societes
qui "disposent de leurs propres forces de police
ou de securit~ et m~me de leur armee". Ces societes
"aux termes des accords qu 'eIles ont conclus avec Ie
Gouvernement portugais, sont tenues d 'aide:::- ce der
nier a maintenir la paix et l'ordre".

20. vne situation comparable existe dans les terri
toires du Pacifique et des Antilles. Au paragraphe 97

du rapport, il est note qu 'en NouveIle-Guinee et au
Papua les interMs etrangers controlent les secteurs
principaux de 1'~conomie (cultures marchandes et
ressources min~rales).Aux tIes Fidji les plantations
de sucre et les mines d 'or, principales entreprises
du territoire, sont egalement contrOl~es par des
etrangers. Aux Bahamas, Ie tourisme, qui est la
seule industrie, est enti~rement contrOle par des
capitaux americains et europeens.

21. De mani~re generale, on constate que, dans les
territoires coloniaux, les moyens de production
(terres, mines, usines, transports) sont aux mains
de monopoles etrangers qui font d'immenses bene
fices, tandis que les populations autochtones, loin
de participer reellement a la vie economique, sont
constamment humiliees par des lois discriminatoires.
Les gouvernements des pays coloniaux tol~rent et
encouragent ces p.ratiques, en raison des profits qu'ils
en tirent eux-memes. La delegation ethiopienne esp~re
que les pays coloniaux et ceux qui encouragent Ie
colonialisme feront enfin un examen de conscience,
afin de ne pas faire leur philosophie de la supre
matie raciale qu'ils ont combattue au cours de la
deuxi~me guerre mondiale, et d'~tre reellement il. la
hauteur de leurs responsabilites.

22. M. BURTICA (Roumanie) declare que les peuples
ne peuvent constituer des nations libres et indepen
dantes si leur progr~s economique et social n 'est
pas assure; sans cela ils sont incapables de se libe
rer reellement du joug COlonial.

23. Or, les rapports du Comite special montrent que
ces derni~res annees les capitaux etrangers ont joue
un role toujours croissant dans les territoires sou
mis ~ la domination coloniale. C'est lil. une situation
tr~s inquietante, car, bien qu 'on cherche ~ faire
croire que les activites des interets etrangers favo
risent 1'emancipation economique et sociale des
colonies, les faits montrent bien queIle est la nature
de la mission "civilisatrice" des monopoles inter
nationaux et des "bienfaits" que des int~rets etran
gers apportent aux populations autochtones.

24. Des etudes effectu~es par 1'OND et par les
institutions sp~cialis~es, il ressort que la population
des territoires coloniaux est en grande majorit~

analphab~te et que Ie nombre des cadres qui ont re9u
une formation universitaire est insignifiant. Les
autochtones sont delib~rementmaintenus dans un etat
retardataire, pour ~tre plus facilement exploites.
Ce n 'est pas Ie manque de ressources materielles
et humaines qui est la cause de ce retard, mais
bien Ie r~gime colonial et 1'exploitation du capital
Mranger.

25. Les monopoles etrangers ne sont anim€s que par
la recherche du profit. Ce qui les interesse dans les
territoires coloniaux, ce sont les benefices pos
sibles, benefices nettement superieurs ~. ceux qu'ils
pourraient realiser dans leurs propres pays, titant
donn~ les bas salaires verstis aux travailleurs au
tochtones. De plus, ils cr~ent une economiedeformee,
orientee artificiellement vers la production de ma
ti~res prem1~res agricoles et industrielles destinties
~ 1'exportation, et non vers la satisfaction des besoins
des populations. C'est a une politique qui, ~ long
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terme, compromet gravement Ie developpement et
1'independance economique des territoires coloniaux.

26. Cette politique de pillage des richesses natu
relIes, poursuivie des decennies et des si~clesdurant
par les puissances coloniales, a emp~che les peuples
de vastes regions du globe de developper leurs forces
de production, leur industrie, leur agriculture, leurs
connaissances scientifiques, en un mot d 'acceder a
un niveau de vie materiel et spirituel plus eleve.
Elle est a 1'origine de la grave inegalite economique
et sociale qui va s 'accentuant dans Ie monde et qui
cree un des probl~mes les plus brUlants de la vie
internationale actuelle.

27. 11 faut ajouter que les monopoles aident directe
ment les puissances coloniales amaintenir un syst~me

d 'oppression necessaire 11. l'exercice de leurs acti
vites. Ils ont permis a 1'Afrique du SUd, au Portugal
et a la Rhodesie du Sud d 'accroitre sensiblement leurs
budgets militaires en depit des sanctions economiques
imposees par la communaute internationale. Ils ont ete
jusqu 'a creer des alliances economiques qui consti
tuent en fait, en Afrique australe, la base d 'alliances
politico-militaires. En Rhodesie du Sud, par exemple,
ou 65 P. 100 des investissements proviennent de
1'etranger, ce sont eux qui controlent 1'economie,plus
que les colons.

28. Le colonialisme, depuis son commencement, it y
a plusieurs siE~cles. a toujours ete anime par certains
inter~ts economiques des metropoles. Ces interHs
ont, au cours de 1'histoire recente, freine Ie pro
cessus de decolonisation et contraint les peuples
coloniaux a prendre les armes pour se liberer. La
decolonisation a beaucoup progresse, mais les colo
nialistes veulent encore sauver ce qu 'il leur reste de
privil~ges, et m~me reconquerir les positions per
dues. 11 n 'est done pas surprenant que les peuples
coloniaux se heurtent a une resistance accrue des
monopoles etrangers. Dans leur lutte. les peuples
coloniaux peuvent compter sur 1'appui du peuple
roumain, et M. Burtica souhaite que 1'ONU. pour sa
part, agisse de mani~re plus energique pour mettre
fin a la situation intolerable qui exite en Afrique
australe et en d 'autres lieux du monde.

29. M. JOUEJATI (Syrie) declare que la resistance
acharnee que les derni~res puissances coloniales
opposent a l'evolution irreversible des peuples colo
nises vers 1'independance etait, encore recemment.
difficile a expliquer. Pourquoi tant d 'argent depense
pour les armements, tant de sacrifices, tantde haines
creees? En un mot, on voyait mal si. veritablement,
"Ie jeu en valait la chandelle". Ce n'est que peu a peu
que la logique profonde de cet etat de choses es t appa
rue. Aujourd 'hui, grace aux efforts du Comite special et
1l. ceux du Secretariat de l'ONU, on se rend mieux
compte de toute l'ampleur du rtlle joue dans les terri
toires coloniaux par de puissants inter~ts qui se
cachent derri~re la fa~ade de societes privees appa
remment innocentes.

30. La revelation essentielle 11. laquelle les etudes
effectuees ont permis d 'aboutir est que ces interNs
ont des caracteristiques et des buts communs; ils sont
interdependants et s 'associent pour se donner une
influence et des moyens de pression considerables.
Dans certains cas, cette coordination est facile,

certains interNs n 'etant que les ramifications d 'une
societe qui a son si~ge dans une capitale du monde
capitaliste. Dans d 'autres cas, ils se sont consolides
en s'associant aux colons etrangers. Mais, Ie plus
souvent, on est en presence d 'une form,e de coope
ration encore plus solide: une cooperation directe
avec les puissances coloniales, si etroite que les
objectifs des societes privees et ceux des gouver
nements de ces pays finis sent par se confondre.

31, Cette coordination une fois assuree. les acti
vites des interNs etrangers dans les pays coloniaux
se developpent selon un processus facile a com
prendre, et particuli~rement evident dans les terri
toires africains. En premier lieu, la puissance colo
niale met en vigueur une legislation qui permet aux
inter~ts etrangers d 'acquerir des terres dans des
conditions avantageuses. 11 ne s 'agit pas de terres
abandonnees ou steriles. mais bien de terres d 'une
fertilite exceptionnelle, ou riches en ressourcer;;
minerales. Les autochtones, proprietaires legitimes,
sont depossectes sans scrupules. Dans certains' cas
les concessions accordees aux societes etrang~res

atteignent des proportions gigantesques: par exemple,
1'Angola Diamond Company a aelle seule, en Angola.
une concession exclusive pour la prospection et 1'ex
ploitation qui couvre une superficie de 1 025 700 ):an
carres.

32. En deuxi~me lieu, les inter~ts etrangers ex
ploitent les res sources auxquelles ils ont ainsi acc~s

de la mani~re la plus intensive, dans les conditions les
moins onereuses. afin de realiser les benefices les
plus eleves possibles. On peut arguer que ce sont 13.
les conditions normales de 1'exploitation capitaliste,
et Ie representant d 'un pays de l'Ouest a fait observer
au Comite special que toutes les entreprises capi
talistes agissent ainsi; cependant, dans les territoires
coloniaux, une situation particuli~re existe. La main
d'reuvre autochtone n 'est pas traitee de la m~me

mani~re qu 'une autre main-d 'ceuvre, les socHites
en usent comme il leur plait, et aucune protection
ne lui est assuree. Certains defenseurs de ce syst~me
d 'exploitation ont cherche 11. Ie justifier en faisant appel
a des notions demodees telles que celles du marche
libre et de la loi de l'offre et de la demande; mais
on sait que, dans les pays capitalistes eux-memes, les
consequences du syst~me capitaliste sont limitees
par des mesures de protection sociale teIles que Ie
salaire minimum garanti, la securite sociale, l'assu
rance medicale, etc. Les defenseurs de lalibre entre
prise devraient se demander s 'il est admissible qu 'une
societe minihe verse a un travailleur africain un
salaire journalier de 8 escudos, soit environ 20 cents
des Etats-Unis, etant entendu qu 'avec ce salaire il
doH nourrir sa famille, qui vit souvent 1l. plus de
500 miles de son lieu de travail et payer 1'equivalent
d 'au moins 8 cents d'impOts et de taxes diverses.
La societe qui traite ainsi ce travailleur africain
s 'est excusee aupr~s de ses actionnaires de ce que
la production nette ait atteint seulement 928 millions
d'escudos en 1965 - soit 24 millions de dollars
environ. Le sort penible des travailleurs africains
aurait peut-1Hre un sens s'ils pouvaient compter sur
un avenir meilleur. mais on sait malheureusement
qu'ils sont deliberement main tenus dans une position
subalterne qui ne leur laisse aucun espoir.
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33. Les d~fenseurs de la libre entreprise savent
combien cette situation est tragiquement vraie, mais
ils pretendent que les investissements etrangers per
mettent d'accrortre Ie revenu national des territoires.
Or, quelle signification peut-on attribuer a cette
notion de revenu national, ou de revenu par U~te

d 'habitant, lorsqu 'on sait que Ie revenu des Europeens
est 10 ou 12 fois sup~rieur acelui des Africains? De
plus, l'accroissement du revenu profite essentielle
ment a la m~tropole, tandis que les'peuples colonises
n 'en tirent que des bienfaits imaginaires. L 'objectif
premier des colonialistes est en fait d 'accroitre Ie
bien-etre de la metropole, en lui assurant des impor
tations a bon march~, un approvisionnement en
mati~res premi~res regulier et peu coQteux, des
devises fortes et un marche colonial pour son in
dustrie.

34. Apr~s avoir recueilli des renseignements sur
les activites des interets etrangers pendant deux
ans, Ie 80us-Comite I, charge de I 'etude de cette
question, a abouti a la conclusion que ces interets
ne font que contribuer au renforcement du regime
colonial. Les recommandations du Sous-Comite
(A/6868/Add.l, par. 133), que Ie Comite special a
adoptees, lui ont ete dictees par les faits. II faut
absolument qu 'elles soient adoptees par la Commis
sion si I 'on veut que la communaute des nations ne
reste pas passive alors que I 'on cherche aperpetuer
Ie regime colonial pour maintenir les privil~ges des
minorites aux depens des majorites autochtones.

35. Maintenant que l'ONU a compris la situation
reelle qui existe dans les territoires coloniaux, il
faut qu 'elle agisse rapidement.

36. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques!J) note que les representants de
l'Ethiopie, de la Roumanie, de la 8yrie et de la
Republique-Unie de Tanzanie ont a juste titre ac
corde une importance considerable a la question
examinee et il exprime l'espoir qu 'eux et d 'autres
representants qui interviendront dans les debats en
feront de m~me par la suite. L 'activite des monopoles
imperialistes etrangers dans les pays coloniaux a en
verite un caract~re particuli~rement sinistre. L 'ex
ploitation de l'homme par I 'homme, 1'appropriation
du produit du travail de la majorite ecrasante de la
population par une petite poignee de capitalistes qui
se sont assures la mainmise sur les moyens de
production, ce principe clef du capitalisme et de
l'imperialisme prend des proportions et revet des
formes monstrueuses a I 'egard des pays et des
peuples coloniaux.

37. 8i I 'on replace la question a I 'etude dans un
contexte plus large, il apparart que Ie point de
I 'ordre du jour que la Commission vient d 'aborder
n 'est qu 'un element du probl~me general de la lutte
entre Ie travail et Ie capital, un element de la lutte
pour I 'elimination de l'exploitation de I 'homme par
I 'homme, un element du probl~me lie au combat
contre Ie pillage des travailleurs par une poignee de
monopoles dont I 'activite se manifeste non seulement
dans les pays coloniaux, mais aussi dans les pays

!J lnitialement. cette declaration a ete publiee a titre provisoire sous
la cote A/C.4/SR.1718/Add.1.

dont I 'economie est fond~e sur les principes du capi
talisme et de l'imperialisme.

38. M. Morozov ne s 'etendra pas sur ce sujet a ce
stade, encore qu'il soit sans doute parfaitement
opportun de developper l'idee qu'il vient d 'exprimer,
et qu'il doive revenir par la suite sur les liens
communs et les causes communes qui incitent les
monopoles etrangers aoperer dans les pays coloniaux
pour en piller les richesses naturelles et exploiter
dans des proportions monstrueuses la population
laborieuse; ces monopoles agissent ainsi non seule
ment a I 'egard des pays coloniaux, mais aussi de
nombreux autres pays qui, apr~s la seconde guerre
mondiale, ont jete bas les chames de l'esclavage
colonialiste. Toutefois, la question dont la Commission
s 'occupe est inscrite a I 'ordre du jour en des termes
bien precis; c 'est pourquoi, dans Ie cadre de cette
question et sans perdre de vue les liens deja men
tionnes, la delegation sovietique voudrait souligner
que toute I 'histoire de I 'edification du syst~me colonial
n 'est qu 'une suite ininterrompue de crimes sanglants
perpetres contre les populations autochtones. Comme
I 'a note Ie fondateur de I 'Etat sovietique V. I. Lenine,
la domination des puissances europeennes "sur des
centaines de millions d 'habitants des colonies n 'a pu
etre realisee qu 'a la suite de guerres permanentes,
ininterrompues et toujours renouvelees". La domi
nation des colonialistes a ete consolidee par Ie mas
sacre et I 'extermination impitoyables de peuples
sans defense.

39. Les guerres coloniales, la traite des esclaves,
l'extermination systematique de populations pacifiques
par les colonialistes, la famine et les maladies ont
fait perir des millions d 'habitants autochtones d 'Asie,
d 'Afrique, d 'Amerique du Nord et du Sud, d 'Australie
et d 'autres regions du monde.

40. Pr~s de 30 millions d'Indiens ont ete extermines
au cours de la pretendue mise en valeur du continent
americain par les colonialistes europeens. En s 'em
parant du continent africain, les colonialistes britan
niques, espagnols, portugais, belges, allemands et
autres ont fait perir plus de 60 millions d 'etres hu
mains. Des tribus et des peuples entiers ont ete
aneantis. Des dizaines de millions d 'esclaves ont ete
exportes en Amerique seule. De 1884 a 1960, la
population de l'ancien Congo beIge a diminue, passant
de 30 a 14 millions. Les colonialistes allemands ont
extermine des centaines de milliers d 'etres humains
dans leurs colonies africaines. A l'epoque de la re
pression du mouvement populaire aux Philippines, a
la fin du XIX~me si~cle, les Etats-Unis ont extermine
plus de 600 000 autochtones.

41. Des dizaines de millions d 'habitants de l'Inde,
de I 'Indochine, de l'Indonesie et d 'autres anciennes
colonies d'Asie ont peri, fauches par les guerres
incessantes, la famine et la maladie.

42. La nature criminelle du capitalisme et de l'im
perialisme monstre qu 'il a enfante demeure inchangee.
Contraint de manreuvrer sous la presflion irr~sistible

du mouvement de lib~ration nationale, l'imperialisme
tente de dissimuler sa nature d 'exploiteur, bat parfois
en retraite et change de forme et de methodes pour
maintenir sa domination. Mais 11 n 'en demeure pas
moins que I'imp~rialisme recourt comme par Ie passe
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aux m~mes m~thodes cruelles et brutales de r~

pression et de pillage, a la guerre et a 1'agression,
pour maintenir sa domination et perpetuer 1'exploi
tation colonialiste des peuples. Cela se manifeste avec
une violence particuli~re dans les territoires
coloniaux.

43. Dans ces ter,ritoires, Ie mouvement de lib~ration

nationale se heurte aujourd 'hui a une r~sistance tou
jours plus opinilHre des monopoles imperialistes.
Ils ne reculent devant aucun moyen, m~me les plus
cruels, pour maintenir les r~gimes coloniaux et ra
cistes. S'ils agissent ainsi, c 'est parce que ces re
gimes leur permettent de poursuivre I 'exploitation
ehontee des ressources naturelles et humaines des
colonies et d 'en tirer des profits excessivement
eleves.

44. Comme on I 'a deja fait observer a la Commission,
c 'est sur 1'alliance des autorites colonialistes et des
monopoles etrangers que reposent aujourd 'hui les
regimes colonialistes qui subsistent encore, c 'est
dans cette alliance qu'ils trouvent leur appui princi
pal. Comme il a dejit ete demontre au cours de
I 'examen des questions de la Rhodesie du Sud, des
colonies portugaises, du Sud-Ouest africain et d 'autres
territoires coloniaux, c 'est precisement cette alliance
qui fait obstacle a1'elimination totale du capitalisme,
a 1'application de la Declaration historique sur 1'octroi
de 1'independance aux pays et aux peuples coloniaux.

45. Voila pourquoi la delegation sovietique, de meme
que des delegations d 'autres pays, estime que la
question du caract~re criminel des activites des
monopoles imperialistes etrangers dans les colonies
est un des elements les plus importants du probleme
general de 1'elimination definitive du colonialisme et
de ses consequences funestes - la discrimination
raciale et 1'apartheid.

46. La delegation sovietique a deja fait remarquer
que les activites des monopoles imperialistes dans
les colonies ne constituent qu 'un aspect de la lutte
que ces monopoles menent sur les nombreux conti
nents en soutenant les regimes antipopulaires pourris
du Viet-Nam du Sud, de la Coree du Sud et de nom
breuses autres regions du monde par l'intermediaire
des milieux dirigeants dociles de nombreux pays
imperialistes.

47. Lars de 1'examen de la question a 1'etude, on ne
doit pas oublier que les monopoles des Etats-Unis
d 'Am~rique op~rant dans les territoires coloniaux
sont en meme temps les inspirateurs et .les orga
nisateurs de la guerre d 'agression inHl.me menee
au Viet-Name C 'est avec la participation et 1'appui
direct des monopoles imperialistes que 1'on declenche
a notre epoque des guerres dites locales et que 1'on
organise des expeditions punitives contre les forces
des mouvements de lib~ration nationale dans de nom
breux pays, notamment au Proche-Orient, comme
1'ont montre les ~venements des jours derniers. La
aussi, Ie mobile principal est la volante de renforcer
a tout prix 1'influence de 1'imperialisme, de s 'opposer
au mouvement irresistible des peuples contre 1'escla
vage capitaliste, au mouvement irresistible des
peuples pour la paix, la liberte, 1'independance natio
nale et Ie socialisme.

48. Pour souligner 1'ampleur qu 'a pris Ie processus
de concentration des moyens de production et des
capitaux, il est bon de rappeler que, d 'apres les
chiffres de 1'annee 1964, Ie monde capitaliste comptait
76 entreprises industrielles dont chacune realisait un
benefice annuel superieur a un milliard de dollars.
D 'apres des donnees dignes de foi fournies par les
experts, Ie chiffre des ventes pour 1963 de la seule
General Motors etait egal au budget de la R~publique

federale d 'Allemagne et depassait de 10 p. 100 Ie
revenu national des Pays-Bas.

49. On pourrait allonger la liste de ces exemples,
mais il ressort deja clairement de ce qui precede
qu 'a 1'heure actuelle les groupes monopolistes finan
ciers et industriels ne sont pas des empires person
nels mais des alliances entre les millionnaires et
les milliardaires les plus puissants qu 'unissent des
interets communs. Parmi les objectifs des accords
conclus dans Ie cadre de ces alliances on compte la
lutte commune qu'ils menent pour s 'emparer de
marches exterieurs, une expansion economique com
mune vers 1'exterieur et 1'exploitation des territoires
coloniaux.

50. La chasse aux surprofits, qui est devenue la loi
fondamentale du d~veloppement et de 1'activite des
monopoles imperialistes, entrave, en derniere ana
lyse, 1'elimination du colonialisme et la lib~ration

nationale des peuples et enfin menace la paix et la
securite dans Ie monde entier. Ces agissements vont
directement a 1'encontre des dispositions et des
buts de la Charte des Nations Unies et de plusieurs
decisions importantes d~ja adoptees par 1'Organi
sation, en particulier des dispositions et des prin
cipes fo,ndamentaux proclames par 1'ONU dans la
Declaration sur 1'octroi de 1'independance aux pays
et aW} peuples coloniaux.

51. Si 1'on observe attentivement les activit~s des
monopoles dans les territoires coloniaux, on voit
clairement que Ie capital monopoliste repr~sente

la reaction sous tous ses aspects. Le joug des mono
poles est particulierement pesant pour les peuples
coloniaux. Dans Ie domaine ~conomique, il se mani
feste par Ie pillage des ressources nationales du pays,
qui ralentit de plusieurs dizaines d 'annees Ie deve
loppement de 1'~conomie des territoires coloniaux.
C 'est la un retard ~conomiqueconsiderable, un deve
loppement unilateral de la structure economique et
un etat de dependance economique par rapport aux
pays imperialistes.

52. Sur Ie plan politique et social, on trouve l'arbi
traire absolu qui se caract~rise par Ie systeme hon
teux de discrimination raciale et d 'apartheid,l 'abais
sement des habitants autochtones des territoires
coloniaux au niveau d 'esclaves, a qui tout droit est
refuse de lutter pour am~liorer leur vie, par la fa
mine, la misere, les maladies, la mort lente, et par
Ie retard dans les domaines de 1'enseignement et de
la culture.

53. La delegation sovi~tique fait entierement sienne
la conclusion l~gitime du Sous-Comite I du Comite
special, a savoir que les monopoles ~trangers d~s
les pays coloniaux ont jou~ et continuent d 'avolT
"des effets reactionnaires sur Ie developpement 000
nomique, politique et social" (A/6868/Add.l, par. 90).
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Le rtJle funeste des monopoles imperialistes se mani
feste egalement dans les activites qu 'ils m~nent dans
Ie sud du continent africain, ou subsiste a 1'heure
actuelle Ie bastion Ie plus puissant des regimes colo
niaux et racistes. Ce bastion ne pourrait semaintenir
tant soit peu longtemps sans 1'appui du capital mono
poliste international. C test la raison pour laquelle
Ie Comite special s 'inqui~te profondement et a bon
droit de la penetration continue du capital etranger
et du renforcement de ses positions en Rhodesie du
Sud, en Angola, au Mozambique, dans Ie Sud-Ouest
africain et dans la Republique sud-africaine.

54. 11 est opportun de rappeler que, selon les donnees
dont on dispose, Ie volume total des investissements
etrangers dans les pays de 1'Afrique australe est
superieur ~ 1'heure actuelle ~ 10 milliards de dollars.
11 s 'agit lil d 'une somme considerable si 1'on songe
qu 'elle depasse Ie budget national de nombreux pays
independants en voie de developpement. La majeure
partie de cette somme revient au capital monopoliste
du Royaume-Uni et des Etats-Vnis d 'Amerique, ainsi
que d 'un certain nombre d 'autres pays membres de
I lOTAN, notamment de la Republique federale d 'Alle
magne.

55. Les monopoles etrangers poss~dentplus des deux
tiers de tous les investissements effectues en Angola
et au Mozambique et plus de 80 p. 100 des investis
sements en Rhodesie du Sud. En ce qui concerne la
Republique sud-africaine, qui est 1'entite economique
la plus puissante de la region, les seuls investisse
ments effectues par les Etats-Vnis et Ie Royaume-Uni
representent environ 5 milliards de dollars.

56. La delegation sovietique estime que l'opinion
pUblique mondiale doit savoir quels sont les monopoles
qui constituent dans les colonies les ennemis les plus
dangereux de l'independance des peuples africains.
11 ne suffit pas de mentionner, comme I 'ont deja fait
a juste titre un certain nombre de representants, un
certain capital etranger anonyme qui cause un tort
incalculable aux peuples des territoires coloniaux; il
faut s 'efforcer de suivre la voie qu 'ont montree dans
leurs interventions un certain nombre de repre
sentants, en d 'autres termes, il faut connaitre et de·
signer par leur nom ces monopoles.

57. La delegation sovietique tient ~ signaler en pre
mier lieu I 'Anglo American Corporation of South
Africa et la Charter Consolidated, qui possMent avec
leurs filiales des investissements depassaot 1 milliard
de dollars E.U. et qui controlent les secteurs clefs
de I ieconomie de I 'ensemble de la region en question.

58. En ce qui concerne 1'Angola, il faut mentionner
avant tout I 'Angola Diamond Company, specialisee
dans I 'extraction de diamants, ainsi que les societes
mini~res Lobito et Lombige, les compagnies petro
li~res Petrofina et Cabinda Gulf Oil Company. Les
monopoles des Etats-Vnis, de la Republique federale
d'Allemagne et de la Belgique jouent un rtJle important
dans ces societes.

59. En ce qui concerne Ie Mozambique, on doit oiler
au premier chef la Mozambique Gulf Oil Company,
la Mozambique Pan-American Oil Company et la
Companhia Carbonifera do Moc:;:ambique. La encore,
Ie capital des monopoles americains et belges predo
mine dans ces societes.

60. En Rhodesie du Sud, il convient de mentionner
surtout la Lonrho Ltd., la Selection Trust, Ltd., les
trois filiales de la societe americaine Vnion Carbide
Company, la Rhodesia Vanadium Corporation et cer
taines autres societes. De nouveau, comme cela a
dejil ete reconnu lors de 1'examen de laquestion de la
Rhodesie du Sud, ce sont les monopoles anglais et
americains qui jouent un role fondamental.

61. Au Sud-Ouest africain, il y a lieu de signaler
principalement la Tsumeb Corporation, la Con
solidated Diamond Mines of South-West Africa, Ltd.
et la Marine Diamond Corporation, Ltd.. ou 1'influence
predominante est celIe des monopoles sud-africains,
anglais et americains.

62. La delegation sovietique n'enum~re pas ces so
cietes et ces monopoles etrangers pour Ie plaisir de
faire une analyse economique en tant que telle,
encore que ce genre d 'analyse soit toujours utile si
I 'on veut montrer et dHinir les ressorts et les raisons
veritables de telle ou telle politique, qui s 'oppose
aux principes et aux inter~ts des peuples pro
gressistes. Comme elle I 'a deja souligne, la dele
gation sovietique est convaincue que la responsabilite
des crimes commis contre l'humanite et contre la
liberte et l'independance des peuples doit revenir
a des monopoles etrangers bien reels, qui se livrent
directement a leurs agissements de barbares, de
pillards et de bandits sur les territoires coloniaux;
cette responsabilite revient bien entendu aussi aux
milieux dirigeants des puissances coloniales et impe
rialistes, bien reels eux aussi, qui leur obeissent.

63. 11 se pose ici une question legitime, qui a deja
ete soulevee a la presente Commission au debut meme
de la discussion. Pourquoi ces representants ainsi que
d 'autres representants de 1'imperialisme soutiennent
ils activement les regimes coloniaux et racistes? La
reponse a cette question a deja ete donnee et la dele
gation sovietique tient a s 'associer a la conclusion
dejil formulee au debut du present debate La reponse
est que les regimes coloniaux et racistes presentent
precis~ment des avantages et offrent aux monopoles
imperialistes la garantie de percevoir des Mnefices
fabuleux grftce a I 'exploitation ehontee des grandes
richesses naturelles des pays d 'Afrique australe et
d 'une main-d'reuvre a bon marche. Nul n'ignore par
ailleurs que Ie coOt peu eleve de cette main-d'reuvre
ne resulte pas de facteurs economiques particuliers
a telle ou telle region ou est pratiquee cette exploi
tation monstrueuse. Le coo.t peu eleve de la main
d'reuvre s 'explique par une contrainte qui ne rel~ve

pas du domaine economique et qui trouve son expres
sion dans les regimes racistes et la discrimination
raciale, dans I 'exploitation effr€mee et l'oppression
directe de la population autochtone. Par suite de
l'emploi d 'une main-d'reuvre peu coo.teuse, les mono
poles imperialistes realisent des surprofits qui consti
tuent Ie double ou meme Ie triple des benefices cor
respondants dans les pays capitalistes developpes,
ou, dans des conditions normales, les benefices ne
depassent pas Ie chiffre annuel de 7 a8 p. 100. M. Mo
rozov ne parle pas ici des surprofits que realisent
les monopoles imperialistes partisans de la course
aux armements et du renforcement de la tension
internationale, surprofits qui aboutissent a ce que ces
monopoles imperialistes rec:;:oivent egalement dans
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les pays capitalistes developpes des Mnefices fabu
leux dont ne peut et n'a pu r~ver aucun apologiste du
syst~me economique capitaliste. De 1'aveu m~me de
ceux qui ont fourni ces renseignements, c'est-a.-dire
les monopoles etrangers eux-m~mes, ces derniers
recouvrent Ie capital qu'ils ont investi dans les terri
toires coloniaux sous forme de benefices en 4 ou 5 ans
au maximum.

64. Ce phenom~neexplique notamment 1'augmentation
recente et particuli~rement rapide des investisse
ments effectues par les Etats-Unis et la Republique
federale d 'Allemagne. C'est ainsi qu 'au cours des dix
dernihes annees (de 1956 a. 1966) les investissements
de la Republique federale d 'Allemagne ont decuple.

65. L 'or, les diamants, Ie petrole, Ie coton etd 'autres
richesses appartenant aux peuples africains, ainsi que
la vie meme des Africains, servent a. enrichir les
monopoles etrangers, comme ils servent aussi par
tiellement il. corrompre les dirigeants de la classe
ouvri~re dans les pays imperialistes. En ce qui
concerne les Africains, ces crimes ont conduit a. une
existence vegetative d'esclaves, a. la faim, a. la
maladie, a. la mort prematuree, a. 1'analphabetisme
et au retard dans Ie domaine culturel.

66. Aucun chiffre statistique ne peut, naturellement,
refleter toute l'horreur de la tragedie que vivent les
peuples africains en Afrique australe. Et pourtant
ces chiffres sont deja l'Jloquents. L 'Angola Diamond
Company, deja mentionnee ici, a realisl'J de 1961 a.
1965 quelque 70 millions de dollars de Mnefices
gra.ce il. 1'exportation de diamants. II est interessant
de voir comment ces bl'Jnefices se sont repartis:
27 millions sont alll'Js a. differents detenteurs d 'actions
dans la ml'Jtropole et a. peu pr~s autant au Gouver
nement portugais. En outre, pendant cette m~me pe
riede, Ie Gouvernement portugais a re<;u environ
3 millions de dollars de cette societe a titre de
contribution 11 la "defense de la patrie". On comprend
aisement que cette "defense de la patrie" signifie
en realite 1'appui donnl'J aux forces armees du regime
colonial; quant aux autorites coloniales locales, elles
ont re<;u de cette societe, aux memes fins, c 'est-a.-dire
1'appui au regime colonial, des prMs de 8 millions
de dollars.

67. II convient de noter en outre que 1'Anglo American
Corporation of South Africa realise des benefices
atteignant les m~mes proportions, non pas en 1'espace
de cinq ans, mais en une seule annee.

68. Dans Ie Sud-Ouest africain, les principaux mono
poles imperialistes sont la Tsumeb Corporation, la
Consolidated Diamond Mines of South West Africa,
Ltd., et la Marine Diamond Corporation, Ltd., que
M. Morozov a deja. citees. Le capital americain et
anglais y joue un rOle dl'Jterminant. lIs font partie du
complot international des monopoles impl'Jrialistes
qui entendent renforcer Ie regime colonial, organiser
la resistance aux mouvements de liberation nationale
dans ces territoires, creer une menace a. la paix et a.
la securite internationales, a. la securite non seule
ment des peuples d 'Afrique, mais des autres regions
du monde.

69. On sait, par ailleurs, que ce complot a consiste
notamment a. amener 1'administration coloniale, qui
agit au nom mais aussi au detriment des interets

des populations autochtones, a. consentir aux mO::l:
poles etrangers des privil~ges qui seraient absol '.1

ment inimaginables dans des pays independants. Ce~

privil~ges contribuent a. grossir encore plUS les SL::

profits et en facilitent la formation. II convient egale
ment de rappeler que, dans les colonies portugaise~,

les monopoles etrangers sont exoneres de l'irr.p::
et des droits de douane, qu'ils se voient attrib::,,:,
d'immenses etendues de terres, qu'ils ont la poss:
bilite de constituer leurs propres forces de police,
voire leurs propres unites militaires qu'ils utilise:::
pour defendre Ie regime colonial et ecraser la It:~:e

populaire. Dans Ie Sud-Ouest africain, pr~s de I.:.
moitie du territoire a ete cMee sous forme de co::
cessions aux monopoles etrangers.

70. Un representant de la Newmont Mining Corpora
tion qui ophe dans la Republique sud-africaine et da::~

Ie Sud-Ouest africain a indique que les beneficeo- ce
sa compagnie, et de nombreuses autres, atteignent e::
moyenne 27 p. 100 du capital investi. Comme 1'.;.
declare Ie representant de la Republique-Unie ce
Tanzanie dans l'intervention qu'il a faite a la pre
sente seance. Ie revenu annuel de la Consolidated
Diamond Mines represente presque Ie double d"..:
budget du territoire du Sud-Ouest africain. Dans les
colonies portugaises, les benHices sont en moye:l::e
de 18 a. 20 p. 100 au minimum et ils atteignent frf
quemment, dans Ie cas de certaines compagnies
importantes, jusqu 'a. 45 p. 100.

71, Voici pourquoi, meme si I 'on envisage 1a situa
tion en se pla<;ant du point de vue des partisans c::
maintien du syst~me capitaliste de production e:
d 'economie, de ceux qui font 1'apologie du syst~me

capitaliste, les donnees qui sont ou qui ont ete
fournies a. la Quatri~me Commission et que renferme
notamment Ie rapport du Comite special constitue:::
un verdict de culpabilite prononce contre Ie complo:
international des monopoles imperialistes dont les
activites sont dirigees contre les peuples des terri
toires coloniaux, contre la cause de la liberatio:J
nationale et contre 1'accession a. 1'independance de
ces pays.

72. Ainsi, Ie capital monopolistique pen~tre toujours
plus profondement en Afrique, dans les territoires
coloniaux qui subsistent sur ce continent et ce 
comme on 1'a releve ici a. juste titre - non a. des
fins humanitaires, non pour developper 1'economie
de ces territoires, mais pour les piller.

73. Pour completer les faits qu'il a deja cites,
M. Morozov rappelle que la Charter Consolidated dont
il a deja. fait etat per<;oit dans Ie sud de 1'Afrique
pr~s de 40 p. 100 de 1'ensemble de ses benMices,
contre 12 p. 100 seulement dans les pays independants
d'Afrique et moins de 20 p. 100 au Royaume-Uni. On
comprend donc les raisons pour lesquelles ce mono
pole et ses pareils luttent energiquement pour per
petuer Ie colonialisme.

74. Comme I 'a note Ie Sous-Comite I (A/6868/Add.1,
par. 85), dans les territoires coloniaux de I 'Afrique
australe, les principaux moyens de production, a sa
voir la terre, les mines, les usines et les fabriques
ainsi que les moyens de transport, sont tous ami:
mains des capitalistes etrangers et des colons locaux
cependant que la population autochtone est privee
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de toute possibilit~ de participer a. la vie ~conomique

du pays.

75. Cette situation n 'est pas uniquement caract~

ristique des territoires du slid de I 'Afrique; elle est
typique de toutes les possessions coloniales des pays
imperialistes. M, Morozov attire I 'attention sur la
situation en Afrique parce que la discussion porte sur
ce bastion du colonialisme que, de toute ~vidence, les
colonialistes n 'ont aucune intention d 'abandonner sans
lutte, n souligne tout sp~cialement ces faits parce que
ce bastion constitue une menace permanente pour les
Etats independants d 'Afrique.

76, L 'activite des monopoles ~trangers a produit
des effets, sur Ie plan economique et social, qui sont
vraiment catastrophiques.

77, Ainsi qu'il est indiqu~ dans les documents du
Sous-Comit~ I, les etrangers se sont empares des
meilleures terres, d'ou il s'ensuit que l'ecrasante
majorite des agriculteurs est oblig~e de louer des
terres a des societes etrang~res ou a des proprie
taires locaux a des conditions dMavorables, En fait,
cette situation ne diff~re gu~re du servage, de 1'escla
vage, Les paysans ne peuvent s 'adonner qu raux cul
tures dont ont besoin les compagnies concessionnaires
~trang~res. Us vendent leur production a ces m~mes
compagnies etrang~res a. des prix fixes arbitraire
ment par celles-ci, c'est-a.-dire a. des prix qui as
surent aux monopoles des benefices elev~s sur
1'exportation de cultures hautement rentables.

78. A cOte de la production agricole marchande
hautement d~velopp~e organisee sur les terres des
soci~t1~s ~trang~res et des colons locaux, gros pro
prietaires fonciers, on trouve une ~conomie de sub
sistance, retardataire et primitive, sur les terres
pauvres, de superficie reduite, qui sont encore aux
mains de la population autochtone. Le d~veloppement

~conomique general des territoires s 'en trouve frein~;

quant aux paysans, c'est-il.-dire la population au
tochtone, ils vivent dans de telles conditions qu'ils
sont priv~s des moyens d 'existence de premi~re

n~cessit~.

79, On sait, par exemple, qu'en R~publique sud
africaine la population autochtone, qui repr~sente

bien plus des deux tiers de la population totale, n 'a Ie
droit - et M. Morozov est tent~ de mettre Ie mot
"droit' entre guillemets parce qu'il ne s 'agit la que
d 'un droit theorique - qu 'a 13 p, 100 des terres,
n en va de m~me d tune mani~re gen~rale en Rhod~sie
du Sud,

80. N'est-il pas significatif que, comme vient de Ie
rappeler Ie repr~sentantdelaSyrie,l'AngolaDiamond
Company poss~de des droits exclusifs sur une super
Hcie de plus d 'un million de kilomMres carr~s, alors
que sur Ie reste du territoire chaque cultivateur afri
cain dispose en moyenne de cinquante fois moins de
terres que 1'exploitant agricole portugais. Est-il be
soin de citer des donn~es plus eloquentes?

81, Le revenu des cultivateurs africains en Angola,
par exemple, comme Ie signale Ie Com:t~ sp~cial dans
SOn rapport, ne repr~sente au mieux que 2 P. 100
seulement du revenu des exploitants agricoles blancs.
D'apr~s Ie meme rapport, en Rhod~sie du Sud, Ie

revenu annuel moyen du cultivateur africain ne
s '~levait en 1965 qu 'a 10 livres sterling par habitant.

82. La del~gation sovietique estime justifi~es les
conclusions et recommandations du Comit~ special
qui a insiste sur Ie caract~re inadmissible et crimi
nel des expropriations massives de terres dont a et~

victime la population africaine autochtone; comme Ie
Comite, elle demande qu'il soit mis fin a cette si
tuation.

83. 11 ne faut pas oublier non plus que la population
autochtone des territoires coloniaux se voit refuser
Ie droit d 'association et, par consequent, ne peut
s 'organiser pour dMendre ses int~r~ts.

84. Comme I 'a not~ Ie representant de la Republique
Vnie de Tanzanie, Ie monopole dont jouissent les
societes etrang~res, en ce qui concerne la vente des
produits agricoles destines a1'exportation et la fixa
tion des prix de ces produits, repose en fait sur une
discrimination raciale sans limites aI regard des tra
vailleurs africains de l'industrie, du point de vue des
conditions de travail notamment. Le revenu annuel
moyen d 'un habitant europeen de la Republique sud
africaine est plus ~lev~ que Ie revenu annuel moyen
d 'un habitant du Royaume-Uni. Cependant, Ie revenu
de la population africaine de l'Afrique du Sud est
consid~rablementinf~rieur au revenu de lapopulation
des pays africains ind~pendants.En Republique sud
africaine, cette effarante disparit~ entre Ie revenu
moyen de la population europ~enne et de la population
autochtone ne cesse de s 'aggraver. En Rhodesie du
Sud, en 1965, Ie salaire annuel moyen d'un ouvrier
africain repr~sentait Ie dixi~me du salaire annuel
moyen d'un ouvrier blanc (128 livres sterling pour un
Africain et 1 284 livres sterling par an pour un ou
vrier blanc), Dans Ie Sud-Ouest africain, cet ecart
est encore plus considerable: dans l'industrie mi
ni~re, Ie salaire d'un ouvrier africain ne repr~sente

que Ie douzi~me ou Ie treizi~me du salaire d 'un
ouvrier blanc. Voila pourquoi I 'activit~ des monopoles
~trangers se traduit dans ces regions par des b~ne

fices fabuleux et par un pillage d 'une ampleur mons
trueuse.

85. Cette activite criminelle des monopoles en
Afrique australe est ~galement une menace pour la
securite des pays ind~pendantsd'Afrique. Mais il ne
faut pas oublier non plus que les petits territoires
coloniaux sont eux aussi durement exploites par Ies
monopoles des pays occidentaux.

86. Les peuples du Proche-Orient, d'Asie,d'Oc~anie
et d'autres r~gions du monde, qui subissent la domi
nation coloniale, p~tissent egalement de I 'activit~ des
monopoles etrangers" de la m~me fa«on que les
peuples de I 'Afrique australe.

87. II faut rappeler a cet egard un fait, d 'ailleurs
bien connu, qui explique la tenacit~ avec laquelle les
colonialistes s 'accrochent a. leurs possessions du
Proche-Orient. Nul n 'ignore les b~nMicesfantastiques
que Ies monopoles petroliers retirent de I 'extraction
du p~trole de cette r~gion. Or, I 'existence de r~gimes
coloniaux n 'est pas sans rapport avec ces b~n~fices

puisque, dans les principautes arabes divis~es et
opprim~es par les colonialistes, Ies monopoles ~tran
gers, comme on Ie sait, paient des imp6ts bien infe-
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rieurs ~ ceux qu'ils doivent verser aux Etats arabes
ind~pendants.

88. Les possessions australiennes d 'Oceanie offrent
un tableau analogue. Dans Ie Territoire du Papua
et de la Nouvelle-Guin~e, les investissements s 'ac
croissent au rythme de 5 ~ 6 millions de livres ster
ling par an, et les benMices export~s (compte non
tenu des r~investissements et d 'autres d~penses

effectu~es sur place) representent de 3 ~ 5 millions
de livres sterling par an. Ce faisant, la Puissance
administrante participe directement, aux cBt~s des
societes priv~es, ~ 1'exploitation ou plus exactement
au pillage du Territoire, puisqu 'e11e detient une part
importante des actions de certaines entreprises, de
passant parfois 50 p. 100.

89. La situation est identique dans les possessions
americaines des oceans Atlantique et Pacifique. A
Porto Rico, les monopoles americains, qui ont la
haute main sur 80 p. 100 de 1'industrie, realisent
des ben~ficesannuels qui representent de 28 ~ 30 p. 100
de leurs investissements. II en va de m~me dans 1'rle
de Guam, ou sevit en fait un seul monopole, la com
pagnie Jones and Guerrero, et ou les investissements
sont purement et simplement exempts de tout impBt
pendant les dix premi~res ann~es. II serait facile
d 'allonger la liste de ces exemples.

90. Parce qu'ils sont les veritables martres des
pays capitalistes et qu 'ils d~terminent1'activit~ des
milieux dirigeants de ces pays, les monopoles peuvent
mobiliser tout 1'appareil d'Etat pour dMendre leurs
int~rNs dans les colonies, subordonner 11 leurs inte
r~ts et h leurs buts ~goistes la politique etrang~re et
la puissance militaire de ces pays. C'est ainsi que
s 'explique la politique suivie par plusieurs grandes
puissances occidentales en mati~re dedecolonisation,
politique dont ces puissances ont donnl!i plusieurs
exemples lors de la presente session et des prece
dentes sessions de 1'Assemblee gl!inerale, au cours
des debats sur la situation dans differents territoires
coloniaux: tout en admettant en paroles Ie droit des
peuples ~ l'autodl!itermination, les reprl!isentants des
grandes puissances coloniales font en realit~ tout ce
qu'ils peuvent pour conserver au colonialisme des
points d 'appui en Afrique australe et dans les petits
territoires coloniaux. Cette politique est directement
et tr~s intimement liee ~ la politique suivie par les
pays coloniaux - notamment les Etats-Vnis d 'Ame
rique -, qui s'accrochent de toutes leurs forces ~

un reseau de bases militaires reparties dans Ie monde
entier comme autant de bastions destines ~ 1'agres
sion et ~ la lutte contre Ie mouvement de liberation
nationale.

91. Ces divers aspects du probleme, rappelle M. Mo
rozov, sont etroitement lies. A cet egard, 1'action
des monopoles des pays imperialistes se fait sentir
dans tous les domaines: exploitation economique des
territoires coloniaux, soutien politique fourni a des
regimes colonialistes gangrenes, repression militaire
de 1theroique combat des peuples pour leur incte
pendance nationale. Aux yeux d'un observateur attentif
et impartial, un fait apparaft de maniere absolument
claire: la base americaine de Guam, qui est utili see
contre Ie peuple vietnamien epris de liberte, les bases
britanniques de la peninsule Arabique, qui servent
a reprimer la lutte des peuples d'Arabie du Sud, la

base dont 1tA11emagne de 1'Ouest dispose au Portugal,
qui permet aux colonialistes portugais d'envoyer des
renforts en Angola, la base americainedeGuantanamo,
qui menace 1'independance de Cuba - toutes ces bases
et bien dtautres encore ne servent qu'un seul et meme
but: renforcer les positions de l'imperialisme et de
ses monopoles, ecraser Ie rnouvement de liooratio:l
nationale.

92. Dans ce complot, les petits territoires coloniatLx
occupent une place particum~re et des plus impor
tantes. Non seulement les monopoles imperialistes et
leurs gouvernements exploitent directement leurs res
sources naturelles et humaines, mais ils les utili sen!
comme points d'appui aux fins d'agression et de lutte
contre Ie mouvement de liberation nationale.

93. n suffit d 'avoir presente a 1'esprit la carte du
globe pour comprendre 1'importance de cette chafne
de bases qui s 'etend des fles Marshall et des nes
Mariannes a la mer des Antilles en passant par les
fles de 1'ocean Indien, 1'Arabie et l'Afrique australe.
Ces bases, comme maintes delegations 1'ont plus d 'une
fois note, sont un grave danger pour la securite des
peuples.

94. Vne telle situation ne saurait etre toleree plus
longtemps. La del€~gation sovietique estime que 1'As
semblee generale doit exiger avec force que les
Etats-Unis d'Amerique, Ie Royaume-Uni et les autres
puissances coloniales appliquent les resolutions de
1'ONU touchant l'elimination des bases etrangeres
situees en territoires coloniaux. L'application de ces
decisions serait un pas important dans la lutte contre
les crimes commis par les monopoles etrangers dans
les territoires coloniaux; elle contribuerait grande
ment a la victoire du mouvement de liberation natio
nale et rapprocherait Ie jour de l'elirnination definitive
du colonialisme.

95. De 1'avis de la delegation sovietique, Ie rapport
du Comite special et les autres renseignen;ents dont
on dispose montrent que les monopoles etrange~s

poursuivent dans les territoires coloniaux une poll
tique contraire aux inter~ts fondamentaux ~es pays
independants aussi bien que des peuples qUI lutte,nt
pour leur liberation nationale. Elle estime par conse
quent que I'Assemblee generale doit condarnner cette
activite des monopoles comme dangereuse.po~r la
paix du monde et comme etant 1'un des prlUclpaux
obstacles a l'application de la Declaration sur 1:octroi
de l'independance aux pays et aux peuples colomaux.

96. La delegation sovietique appuie sans ;eserve les
conclusions et recommandations presentees a 1'As
semblee generale par Ie Comite special. Elle estime
que ces conclusions et recommandations, peuv~nt
offrir une base utile et appropriee a la res~lutlOn

que l'Assemblee generale devra adopter a ~~ ~resente
session. De l'avis de la delegation sOV1et~qu.e, la
portee de cette resolution ne devra pas se 11ml~er.a
la situation en Rhodesie du Sud, au Sud-Ouest afrlCam
et dans les colonies portugaises et autres; elle .de~ra
s'appliquer egalement a la Republique sud-afncame
et a d'autres territoires coloniaux.

97. Bien entendu, la delegation sovietiq.ue es.t prete
a examiner toute proposition constructl~e,vls~n~ ~
completer les recommandations du eomlte specla
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ou les conclusions et propositions qu 'elle vient
elle-m~me de presenter.

98. La deH~gation sovietique pense egalement que
l'Assemblee generale doit condamner resolument
1'activite criminelle des monopoles etrangers et Ie
soutien qu'ils apportent aux regimes coloniaux, ainsi
que 1'exploitation et Ie pillage des richesses naturelles
et des peuples des pays co!oniaux. L'Assembleegene
rale doit exiger qu'il soit mis fin a cette activite
criminelle qui entrave serieusement 1'application de la
Declaration sur 1'octroi de 1'independance aux pays
et aux peuples coloniaux ainsi que I 'elimination defi
nitive du colonialisme et de ses sCquelles.

99. Il importe egalement que l'Assemblee generale
condamne Ie soutien que les puissances coloniales - au
premier chef Ie Portugal et la Republique sud-afri
caine et ensuite les Etats-Unis d'Amerique et Ie
Royaume-Uni - apportent aux monopoles inter
nationaux au detriment de la population autochtone
des pays coloniaux.

100. L 'Assemblee generale doit inviter les gouver
nements de tous les Etats dont les monopoles parti
cipent au pillage des peuples coloniaux, notamment
ceux des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni
et de la Republique fE~derale d'Allemagne, a prendre
des mesures legislatives et autres pour mettre fin
aI' activite criminelle de leurs monopoles dans les
colonies. Il faudra egalement stipuler, dans la reso
lution, que les Etats interesses doivent enfin inter
venir de fa<;on efficace pour limiter fortement 1'ex
portation par les monopoles etrangers de benefices
provenant des territoires coloniaux et qu'ils doivent
prendre des mesures legislatives pour qu'une plus
large fraction de ces benefices soit affectee au deve
loppement economique et social des colonies, a 1'ele
vation du niveau de vie de la population autochtone et
a 1'amelioration de la sante publique et de 1'ensei
gnement.

10}. De I 'avis de la delegation sovietique, l'Assem
blee gfmerale doit prier Ie Comite special de pour
suivre 1'etude du probleme et la mise au point de
rnesures dirigees contre l'activite nefaste des mono
poles dans les colonies. C'est la premi~re fois que
la question de 1'activit€l des monopoles €ltrangers dans
les territoires coloniaux fait l'objet d 'un point distinct
de l'ordre du jour de I'Assemblee general~ des
Nations Unies, comme l'a rappele la delegation ethio
pienne qui a souligne la portee de 1'evenement. La
delegation sovietique partage cette maniere de voir.
Bile estime qu'il importe au plus haut point, vu l~
gravite du probleme, que la question de l'activite
des monopoles soit inscrite, en tant que question
distincte, a l'ordre du jour de la prochaine session
de l'Assemblee generale, ce qui permettraa l'Assem
blee d'examiner Ie rapport du Comite special sur la
suite donnee aux r€solutions qui auront ete prises par
l'Assemblee generale a la presente session.

102. M. NKAMA (Zambie) estime que la question
qu 'etudie en ce moment la Commission est au coeur
rn~me du probleme de 1'accessiona 1'independance des
populations autochtones d'Afrique australe. Il est par
consequent essentiel que les veritables ennemis de
1'independance africaine soient connus et leurs acti
vites analysees. Deja il apparart qu'un grand nombre

de pays qui, a rnaintes occasions, se sont declares
solidaires des mouvements de liberation sont en fait
opposes a la realisation des objectifs qu'esperent at
teindre les combattants de la liberte.

103. 11 est commode pour un representant de venir
devant la Commission nier que son pays coopere avec
les regimes minoritaires et affirmer qU'il appuie les
principes de la d€colonisation et du gouvernement par
la majorite. La verite doit ~tre dite, et c'est ce qU'a
fait Ie representant de I 'Union sovietique, qui, dans
son intervention, a traite des problemes complexes
auxquels se heurtent les populations autochtones
d'Afrique australe dans la lutte qu'elles m~nent pour
se liMrer du joug colonial.

104. M. Nkama demande donc que la declaration du
representant de l'Union sovietique soit reproduite
integralement dans Ie compte rendu des debats de la
Commission.

105. Le PRESIDENT declarequ'enl'ab,enced'objec
tions il considerera que la Commission accepte la
proposition faite par Ie representant de la Zambie.

Il en est ainsi decide.

Organisation des travaux (A/C.4/698)

106. Le PRESIDENT fait observer que, conforme
ment aux suggestions qU'il avait faites concernant
1'ordre dans lequel les divers points devraient ~tre

examines (A/CA/698), la Commission aurait dO.
aborder Ie point actuellement a 1'etude Ie 9 novembre
pour en achever 1'examen Ie 14. Or elle ne I 'a aborde
qu 'a la seance en cours, c 'est-a-dire avec trois jours
ouvrables de retard.

107. Aussi, pour accelerer la marche des travaux,
Ie President propose-t-il de clore Ie 15 novembre a
18 heures la liste des orateurs qui desirent intervenir
dans la discussion generale sur la question.

Il en est ainsi decide.

108. Le PRESIDENT declare qU'il se propose de
clore Ie debat general sur Ie point a l'etude Ie 17 no
vembre et demande a toutes les delegations de
cooperer avec lui a cette fin. Deux seances ont ete
annulees pour permettre aux membres de la Com
mission de preparer leur intervention.

109. En ce qui coneerne les deux points qu'abordera
ensuite la Commission et qui ont trait 1'un, aI' "Ap
plication de la Declaration sur 1'octroi de 1'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions specialisees et les institutions inter
nationales associees a 1'Organisation des Nations
Unies" (point 97) et, l'autre, a la "Question d'Oman"
(point 70), Ie Pr€sident rappelle que la Commission
doit les examiner entre Ie 16 et Ie 22 novembre'
il invite done les membres de la Commission a etr~
prets a intervenir en temps voulu afin que l'on n'ait
pas a prevoir des seances de nuit.

.Demandes d'audience (suite)

DEMANDE CONCERNANT LE HONDURAS BRITAN
NIQUE (POINT 23 DE L 'ORDRE DU JOUR) [suite)
(A/CA/694)

1l0. Le PRESIDENT, rappelant qu 'a la 169geme
seance la Commission a decide, apres avoir entendu
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les reserves formulees par la delegation guatemal
teque et les explications fournies par Ie President,
de faire droit a la demande d'audience emanant de
M. Philip S. W. Goldson (A/C.4/694) concernant Ie
Honduras britannique, annonce que Ie petitionnaire se
trouve en ce moment a New York et qu'il souhaiterait
etre entendu avant Ie 19 novembre, date a laquelle
il doit quitter cette 'ville.

111. M. PINTO ACEVEDO (Guatemala) declare que
si, a la 169geme seance, sa delegation est intervenue
pour dire que Ie differend qui oppose Ie Guatemala au
Royaume-Uni au sujet du territoire de Belize avait ete
soumise ~ la mediation du gouvernement des Etats
Unis, c'~tait pour que la Commission, ainsi informee
des donnees pertinentes, puisse prendre en connais
sance de cause une decision concernant la demande
d 'audience de M. Goldson.

112. Malgre les reserves formulees par la delegation
guatemalU"que, la Commission a decide de faire droit
a la demande d' audience du petitionnaire. La Commis
sion est juge de son ordre du jour, et, si l'on tient
compte des remarques qu'a faites Ie President sur
l'ordre dans lequel il a ete decide d'examiner les
divers points, il semble que Ie plus logique, a present
que la Commission a fait droit a la demande d'au
dience, serait de n'entendre M. Goldson que lorsque
l'on abordera une question dans Ie cadre de laquelle
Ie cas de Belize peut etre normalement examine - par
exemple Ie point 23: "Application de la Declaration
sur I 'octroi de 1'independance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Comite special charge d'etudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux (chapitres relatifs a tous les
autres territoires)", ou Ie point 63: "Renseignements
relatifs aux territoires non autonomes, communiques
en vertu de l'alinea ~ de 1'Article 73 de la Charte des
Nations Unies".

113. Le PRESIDENT precise qu 'il n I a fait aucune
proposition formelle; c'est a la Commission qU'il
appartient en dernier ressort de prendre une decision
sur la fa90n dont elle veut proceder.

114. Le President, pour sa part, tient simplement a
exposer la situation te11e qu 'e11e se presente, a savoir,
d 'une part, que pour l'unique seance prevue pour Ie
15 novembre un seul orateur est inscrit sur la 11ste
et, d'autre part, que M. Goldson setrouvea New York
en ce moment et desire etre entendu. II appartient a
la Commission de decider si e11e veut au non entendre
Ie petitionnaire a la seance du 15 novembre.

115. M. MALECELA (Republique- Unie de Tanzanie)
declare qu 'a son avis Ie representant du Guatemala
n'a souleve aucune objection formelle et que les re
serves qu'il a formulees lui sont dictees seulement
par Ie souci de ne pas bouleverser 1'ordre de priorites
etabli. Or, etant donne qu 'il n 'y a qti 'un orateur prevu
pour la seance suivante, cet ordre de priorites ne
serait nullement affecte si la Commission entendait
Ie petitionnaire apres que 1'orateur inscrit aura pris
la parole.

116. Par ailleurs, outre qU'elle souhaiterait voir la
Commission accepter d'entendre M. Goldson plus t6t
que prevu puisque des affaires 1'appe11ent loin de
New York apres Ie 19 novembre, la delegation tanza-

nienne a pour principe qU'il faut entendre les peti
tionnaires aussitot que possible, 1'une des conside
rations a retenir etant qu'il faut leur eviter, pour des
raisons d'ordre financier, d'avoir a pro longer outre
mesure leur sejour a New York.

117. M. DEBRAH (Ghana) pense lui aussique Ie repre
sentant du Guatemala n'a pas a craindre de bouleverser
1'ordre qui a ete etabli pour 1'examen des points
inscrits a 1'ordre du jour; un seul orateur etant
prevu pour la seance suivante, rien n'empeche la
Commission d'entendre Ie petitionnaire apres cet
orateur. 11 n'est pas sOr que la Commission, si elle
differe cette audition, ne sOit pas obligee, faute de
temps, de prevoir une seance de nuit pour entendre
M. Goldson.

118. M. PINTO ACEVEDO (Guatemala) fait observer
que, dans Ie cas du territoire de Belize, il ne s 'agit
pas d'une question typiquement coloniale mais, fonda
mentalement, d'une question de souverainete et d'inte
grite territoriale du Guatemala, et c'est ce qui ex
plique les reserves formulees par la delegation
guatemalteque.

119. Par ailleurs, independamment du fait que les
considerations d 'ordre financier invoquees par Ie
representant de la Republique-Unie de Tanzanie ne
sont pas pertinentes en 1'occurrence puisque M. Gold
son habite New York, on peut contester que M. Goldson
ait qualite pour se presenter devant la Commission
en tant que petitionnaire et se demander si ce sont les
interets de la population de Belize ou les siens
propres qu 'il a a CCEur de defendre.

120. M. Pinto Acevedo demande a la Commission de
considerer en premier lieu son propre programme
de travail et de s'attacher d'abord a tout ce qui
interesse directement Ie point qu 'elle etudie.

121. M. CUEVA TAMARIZ (Equateur) estime qU'il
serait plus logique d'entendre Ie petitionnaire au mo
ment ou la Commission en sera a l'examen des pro
blemes qui peuvent interesser M. Goldson. Pour
1'instant la Commission doit se consacrer au point
a lletud~ et en achever l'etude avant de passer au
suivant. En procedant autrement, on ne ferait qu 'intro
duire du desordre dans les debats.

122. M. ESTRADA (Argentine) declare que la Com
mission devra evidemment entendre Ie petitionnaire
mais qu 'e11e pourra Ie faire a un moment plus
opportun. Les objections formulees par les repre
sentants du Guatemala et de l'Equateur lui semblent
parfaitement fondees.

123. Quant aux considerations financieres invoquees
par Ie representant de la Republique-Unie de Tan
zanie, il ne semble pas qu 'elles soient determinantes
dans ce cas car M. Goldson est membre du Parlement
et n'est donc pas un petitionnaire sans ressources.
II y a lieu de faire observer par ailleurs que, s'iI n 'y a
qu'un orateur inscrit pour la seance suivante, c'est
uniquement parce que les delegations preparent leur
intervention.

124. M. BARNETT (Jamaique) s'associe aux obser
vations formulees par les delegations qui sont pour
I 'audition du petitionnaire; si une decision etait prise
dans ce sens, l'ordre de priorite fixe par Ie Bureau
n 'en souffrirait aucunement; au contraire, il n 'en
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serait que mieux respecte puisque la Commission
se verrait eviter la necessite d'entendre Ie petition
naire a un moment ou cela pourrait la retarder
dans ses travaux.

125. M. COLERIDGE-TAYLOR (Sierra Leone) recon
naft qu'il serait evidemment ideal de pouvoir entendre
Ie petitionnaire au moment ou la Commission abordera
I'examen du point 23 (chapitres relatifs a tous les
autres territoires), dans Ie cadre duquel la question
trouve naturellement sa place et qui doit occuper la
Commission entre Ie 1er et Ie 12 decembre. De son
cote, la delegation tanzanienne pense qU'il serait
souhaitable, puisque la Commission dispose d'un peu
de temps, d'en profiter pour entendre Ie petitionnaire
au plus tlH. Ces deux positions partent de l'hypothese
que Ie petitionnaire ne pourra pas se trouver a
New York entre Ie 1er et Ie 12 decembre; or la chose
n'est pas certaine et peut-etre Ie President pourrait-il
s 'en assurer aupres de 1'interesse; si ce dernier
pense ne pas pouvoir etre a New York entre Ie 1er et
Ie 12 decembre, il sera alors temps d'envisager une
autre date pour 1'entendre.

126. M. MALECELA (Republique-Unie de Tanzanie)
precise, a l'intention des delegations qui ont refute
I' argument d 'ordre financier qU'il a fait valoir pour
justifier 1'audition du petitionnaire, que cette consi
deration n'est qu 'une des raisons qui militent en faveur
de I 'audition immediate de M. Goldson; la raison
determinante est la question de principe sur laquelle
a insiste la delegation tanzanienne quand elle a dit
qU'il fallait toujours entendre les petitionnaires Ie
plus tOt possible.

127. Quoi qu 'il en soit, Ie probleme se pose en termes
pratiques: un seul orateur est prevu pour la seance
sUivante et il serait souhaitable de mettre a profit
Ie temps qui restera pour entendre M. Goldson.
C'est I'll une question tres simple qui ne devrait pas
preter a controverses.

128. M. Malecela ne pense pas pouvoir souscrire au
compromis qui a ete propose par la delegation du
Sierra Leone et qui forcerait Ie petitionnaire a re
venir a New York pour etre entendu par la Com
mission.

129. Le PRESIDENT annonce qU'iI a consulti'depeti
tionnaire qui I 'a informe qU'il ne pourrait pas se
trouver a New York entre Ie 1er et Ie 12 decembre.

130. M. CARRASQUERO (Venezuela) propose de
suspendre la seance pour permettre aux delegations
interessees de parvenir a un accord sur ce point.

Litho in U.N.

131. M. CHAKHOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques), prenant la parole pour une ques
tion d'ordre, declare qu'a son avis il convient de
mettre aux voix la question de savoir si la Com
mission doit entendre Ie petitionnaire a la seance
suivante ou si elle doit differer cette audience.

132. Le PRESIDENT declare que telle etaitlaproce
dure qU'iI avait l'intention de proposer avant que la
delegation venezuelienne ne presente sa motion de
suspension de seance.

133. Conformement a 1'article 119 du reglement
interieur de 1'Assemblee g~n~rale. Ie President est
tenu de mettre cette motion aux voix en priorite.

Par 23 voix contre 16, avec 34 abstentions, la Com
mission decide de suspendre la seance.

La seance est suspendue a 18 h 25; elle reprend a
18 h 40.

134. M. MALECELrI. (Republique-Unie de Tanzanie)
declare qu 'apres les consultations auxquelles ont pro
cede les delegations interessees il a ete convenu de
demander a la Commission d'entendre Ie petitionnaire
a la seance suivante.

135. Le PRESIDENT declare que, s'iI n'y apasd'ob
jection, la Commission pourrait entendre Ie petition
naire a la seance suivante. une fois que les membres
qui voudront intervenir sur Ie point a l'etude auront
pris la parole.

n en est ainsi decide.

136. M. WARSAMA (Somalie) voudrait faire obser
ver, a propos de la documentation, que Ie rapport
qu 'etudie en ce moment la Commission n 'a pas ete
mis a la disposition des delegations dix jours avant
I 'examen du point auquel iI se rapporte et qu 'en
consequence iI est difficiIe aux delegations d'etudier
comme iI faudrait Ie point en question. II souhaite
raU que pour 1'examen du point suivant les delegations
puissent disposer a l'avance du document pertinent
afin de pouvoir en prendre connaissance en temps
voulu.

137. Le PRESIDENT declare que Ie secretariat a
pris note de la demande du representant de la Somalie
et que les observations formulees par ce representant
seront portees a la connaissance du Comite special.

La seance est levee a18 h 45.
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